
Aide à la lecture et explications relatives  
au certificat de prévoyance

1

3

4

5

6

7

9

8

10 1312

11

14

15

17

16

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

2



Aide à la lecture et explications relatives  
au certificat de prévoyance

	 	 Salaire annuel déclaré: salaire	brut	déclaré	par	l’employeur	et	qui	sert	
de	base	à	tous	les	calculs.

	 	 Salaire assuré: salaire	annuel,	après	déduction	éventuelle	du	montant	
de	coordination,	effectivement	assuré	dans	la	caisse	de	retraite.	Il	peut	être	
plafonné.	En	outre,	il	est	possible	que	le	salaire	assuré	pour	la	part	d’épargne	
par	 exemple	 soit	différent	de	 celui	 assuré	pour	 la	part	de	 risque.	Plusieurs	
salaires	 assurés	 différents	 peuvent	 donc	 figurer	 sur	 le	 même	 certificat	 de	
prévoyance.	Les	détails	à	ce	sujet	sont	fournis	par	le	plan	de	prévoyance	de	
l’employeur.

	 	 Avoir de vieillesse disponible: (parts	 obligatoire	 et	 surobligatoire)	
qui	se	trouve,	à	la	date	du	certificat,	sur	le	compte	de	vieillesse	personnel	de	
la	personne	assurée	et	qui	est	versé	par	l’institution	de	prévoyance	lors	d’un	
départ	(prestation	de	sortie	à	la	date	du	départ).

	 	 Avoir de vieillesse selon la LPP: part	 (obligatoire)	 de	 l’avoir	 de	
vieillesse	prescrite	par	la	loi.

	 	 Apports / versements anticipés: ici	 figurent	 les	versements	 tels	que	
l’apport	 d’une	 prestation	 de	 sortie	 ou	 de	 libre	 passage,	 les	 rachats	 volon-
taires,	les	remboursements	de	versements	anticipés,	les	transferts	suite	à	un	
divorce,	ainsi	que	les	versements	anticipés,	par	exemple	pour	le	logement	en	
propriété	à	usage	propre	ou	suite	à	un	divorce.

	 	 Cotisation d’épargne: bonification	sur	l’avoir	de	vieillesse.

	 	 Cotisation de risque: coût	 de	 l’assurance	 des	 risques	 décès	 et	
	invalidité.

	 	 Charges administratives: coût	des	charges	administratives.

	 	 Frais de suivi: coût	du	suivi	de	l’assuré	et	de	la	conclusion	du	contrat.

	 	 Les	prestations de vieillesse peuvent	être	perçues	sous	la	forme	d’une	
rente	mensuelle	ou	d’un	versement	unique	en	capital.	Une	combinaison	quel-
conque	 de	 rente	 et	 de	 versement	 en	 capital	 est	 également	 possible	 chez	
TRANSPARENTA. Âge de la retraite:	 l’âge	 ordinaire	 de	 la	 retraite	 est	 de	
65	ans	pour	les	hommes	et	de	64	ans	pour	les	femmes.
Retraite anticipée: celle-ci	est	possible	à	partir	de	 l’âge	de	58	ans,	 la	 rente	
étant	réduite	en	conséquence.	Une	rente	transitoire	AVS	peut	être	perçue	de	
la	 caisse	 de	 retraite	 pendant	 la	 période	 de	 retraite	 anticipée.	 Percevoir	 la	
rente	transitoire	AVS	entraîne	une	réduction	à	vie	de	la	rente	de	vieillesse	et	
de	l’éventuelle	rente	d’enfant	de	retraité.
Ajournement de la retraite: dans	 la	mesure	où	 la	personne	assurée	poursuit	
une	 activité	 lucrative	 après	 avoir	 atteint	 l’âge	 ordinaire	 de	 la	 retraite,	 elle	
peut	reporter	en	tout	ou	partie	la	perception	de	sa	retraite	–	toutefois	pour	
5	ans	au	plus.

	 	 Rente d’enfant de retraité: les	personnes	qui	perçoivent	une	rente	de	
vieillesse	 ont	 droit	 à	 une	 rente	 d’enfant	 de	 retraité	 pour	 leurs	 enfants	 de	
moins	de	18	ans.	Si	les	enfants	sont	en	formation,	la	rente	est	versée	jusqu’au	
terme	de	celle-ci,	mais	au	plus	jusqu’à	25	ans	révolus.

	 	 Capital de vieillesse ordinaire probable à l’âge de la retraite: ce	
montant	est	estimé	en	fonction	du	plan	de	prévoyance	sur	la	base	du	salaire	
assuré	 actuel	 et	 au	 taux	d’intérêt	 en	 vigueur.	 Tout	 changement	du	plan	de	
prévoyance,	du	salaire	assuré	ou	du	taux	d’intérêt	entraîne	une	modification	
de	ce	montant.

	 	 La	prévoyance	professionnelle	se	constitue	du	minimum	LPP	et	d’une	
éventuelle	part	surobligatoire.	La	part LPP	s’étend	à	la	fourchette	de	salaires	
allant	de	CHF	21	330	à	CHF	85	320,	tandis	que	la	part	surobligatoire	couvre	
les	 parts	 de	 salaire	 assurées	 au-delà	 ou	 en	 deçà,	 ainsi	 que	 les	 cotisations	
d’épargne	 plus	 élevées	 que	 ce	 que	 prescrit	 la	 LPP.	 Toutes	 les	 cotisations	
	antérieures	à	l’introduction	de	la	LPP	en	1985	sont	aussi	surobligatoires.

	 	 Rente de vieillesse probable: la	 rente	 de	 vieillesse	 est	 calculée	 en	
multipliant	 le	taux	de	conversion	par	 le	capital	vieillesse.	Des	taux	de	con-
version	 différents	 sont	 appliqués	 pour	 la	 part	 LPP	 obligatoire	 et	 la	 part	
surobligatoire.	Taux de conversion en rente: un	capital	de	CHF	1000	procure,	
au	taux	de	conversion	de	6,8	%,	une	rente	annuelle	de	CHF	68.

	 	 Les	 risques	 décès et	 invalidité sont	 couverts	 par	 différentes	 assu-
rances	 sociales	 selon	 la	 cause	 (maladie	/	accident).	 Si	 plusieurs	 institutions	
sont	responsables,	une	coordination	intervient	pour	éviter	une	surindemnisa-
tion.	Les	 réductions	correspondantes	 limitent	 les	prestations	à	 la	personne	
assurée	à	un	maximum	de	90	%	du	manque	à	gagner	présumé.

	 	 Rente pour enfant d’invalide: les	personnes	ayant	droit	à	une	rente	
d’invalidité	ont	droit	à	une	rente	pour	enfant	d’invalide	pour	leurs	enfants	de	
moins	de	18	ans.	Si	les	enfants	sont	en	formation,	la	rente	est	versée	jusqu’au	
terme	de	cette	formation,	mais	au	plus	tard	jusqu’à	25	ans	révolus.

	 	 Exonération des cotisations: en	 cas	 d’incapacité	 de	 travail	 ininter-
rompue	d’au	moins	40	%,	l’exonération	des	cotisations	est	accordée	confor-
mément	au	degré	d’incapacité	de	travail	ou	au	droit	à	la	rente	auprès	de	l’AI	
fédérale.

	 	 En	 cas	 de	 décès,	 les	 prestations en cas de décès indiquées	 sur	 le	
certificat	de	prévoyance	s’appliquent	jusqu’au	départ	en	retraite	de	la	person-
ne	assurée.	Le	conjoint	survivant	d’un/e	rentier/rentière	perçoit	les	60	%	de	
la	rente	en	cours,	les	orphelins	20	%.

	 	 Le partenaire ayant droit peut	également	percevoir	la	prestation	de	
prévoyance	indiquée	sous	forme	d’indemnité	en	capital.	Rente de partenaire: 
a	droit	à	une	rente	de	partenaire	la	personne	qui	formait	avec	le	défunt	une	
communauté	de	 vie	analogue	à	 celle	du	mariage	avec	domicile	 commun	de	
manière	ininterrompue	au	cours	des	5	dernières	années	précédant	le	décès	ou	
qui	 doit	 subvenir	 à	 l’entretien	d’enfants	 communs.	Ni	 l’une,	 ni	 l’autre	 per-
sonne	ne	doit	être	mariée.	Dans	le	cas	de	bénéficiaires	d’une	rente	de	vieil-
lesse,	 une	 rente	 de	 partenaire	 n’est	 versée	 que	 si	 les	 conditions	 d’octroi	
étaient	déjà	remplies	au	moment	du	départ	en	retraite.

	 	 Rente d’orphelin et rente d’orphelin pour conjoint: cette	rente	est	
versée	aux	bénéficiaires	jusqu’à	18	ans	révolus.	Si	les	orphelins	sont	en	for-
mation,	la	rente	est	versée	jusqu’au	terme	de	cette	formation,	mais	au	plus	
jusqu’à	25	ans	révolus.
La	rente	d’orphelin	pour	conjoint	est	versée	lorsque	décède	le	conjoint	d’une	
personne	assurée	ayant	un	enfant	de	moins	de	18	ans.

	 	 Capital-décès: en	 cas	 de	 décès	 d’une	 personne	 assurée,	 l’avoir	 de	
vieillesse	disponible	est	versé	sous	la	forme	d’un	capital-décès,	après	déduc-
tion	du	capital	nécessaire	au	versement	de	la	rente	temporaire	au	décès.	Un	
capital-décès	supplémentaire	peut	également	être	explicitement	assuré.

	 	 Capital de vieillesse probable sans intérêts à l’âge de la retraite: ce	
montant	est	estimé	en	fonction	du	plan	de	prévoyance	sur	la	base	du	salaire	
assuré	actuel,	hors	intérêts.	Tout	changement	du	plan	de	prévoyance	ou	du	
salaire	assuré	entraîne	une	modification	de	ce	montant.

	 	 Solde divorce: ce	montant	correspond	à	la	différence	entre	les	trans-
ferts	 au	 conjoint	 divorcé	 suite	 à	 un	 divorce	 et	 les	 rachats	 effectués	 par	 la	
personne	 assurée.	 Le	 solde	 indiqué	 peut	 être	 racheté	 sans	 restriction.	 Les	
restrictions	normalement	applicables	au	rachat	ne	concernent	pas	le	cas	du	
divorce.
		 	 Solde versement anticipé pour la propriété du logement: ce	montant	
correspond	à	la	différence	entre	les	versements	anticipés	pour	la	propriété	du	
logement	et	les	remboursements	effectués	par	la	personne	assurée.

	 	 Mise en gage: indique	 si	 l’avoir	 de	 vieillesse	 disponible	 est	 mis	 en	
gage	dans	le	cadre	de	l’encouragement	à	la	propriété	du	logement.

	 	 Versement anticipé possible pour la propriété du logement: cette	
somme	peut	être	retirée	afin	de	financer	l’acquisition	d’un	logement	pour	ses	
propres	 besoins	 et	 l’amortissement	 d’hypothèques,	 si	 le	 dernier	 versement	
anticipé	date	d’au	moins	5	ans	et	que	la	personne	assurée	a	moins	de	50	ans.	
A	partir	de	l’âge	de	50	ans,	des	restrictions	s’appliquent	quant	au	montant	du	
versement	anticipé.	Le	montant	minimum	pour	le	versement	anticipé	est	de	
CHF	20	000,	à	l’exception	des	parts	dans	des	coopératives	de	construction	et	
d’habitation.

	 	 Montant de rachat maximum possible: les	lacunes	de	cotisation	dues	
aux	 années	 de	 cotisation	 manquantes	 ou	 à	 des	 augmentations	 de	 salaire	
peuvent	être	compensées	par	des	rachats	volontaires.	Il	existe	une	lacune	de	
cotisation	lorsque	l’avoir	de	vieillesse	total	disponible	est	inférieur	à	l’avoir	
maximum	possible	en	théorie	selon	le	plan	de	prévoyance.	En	règle	générale,	
des	rachats	volontaires	peuvent	être	déduits	du	revenu	imposable.	Comme	il	
existe	 des	 restrictions	 fiscales	 au	 rachat,	 nous	 recommandons	 de	 prendre	
contact	préalablement	avec	 l’autorité	 fiscale	 compétente.	 Le	 calcul	 se	base	
sur	un	taux	d’intérêt	de	2	%,	sauf	prescription	contraire	du	plan	de	prévoy-
ance.

Chiffres:	état	2019


